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Avant-propos de la première édition

Selon plusieurs observateurs, le débat canadien sur la réforme de notre régime
fédéral a pris une forme prévisible. D’une décennie à l’autre, les arguments servis
sur les questions essentielles auxquelles la fédération fait face semblent avoir
profondément imprégné notre conscience collective, de manière à orienter
subtilement, mais constamment, les discussions dans des chemins connus et sans
issue. Et pourtant, comme Ron Watts le souligne, les débats canadiens
sous-estiment l’étonnante flexibilité inhérente au fédéralisme ainsi que la riche
variété d’arrangements fédéraux qui existent dans le monde. Le message au coeur
de son ouvrage est qu’une perspective comparative nous permet de mieux
comprendre les possibilités qui s’offrent à nous.

Afin d’élargir notre vision, le professeur Watts nous livre, dans un portrait
unique, sa connaissance des régimes fédéraux. Il explore dans toutes leurs
complexités les fédérations des nations fortement industrialisées comme les États-
Unis, la Suisse, l’Australie, l’Autriche et l’Allemagne, les fédérations multilingues
comme l’Inde et la Malaisie, les fédérations naissantes comme la Belgique et
l’Espagne et les fédérations qui ont échoué, comme la Tchécoslovaquie et le
Pakistan. Au cours de son cheminement exploratoire, il s’attarde à la façon adoptée
par ces nations pour composer avec le genre de tensions qui font jour après jour
les manchettes au Canada.

Ron Watts est doyen émérite et professeur émérite de science politique à
l’Université Queen’s ainsi que chercheur associé à l’Institut des relations
intergouvernementales. Il a consacré une bonne partie de sa carrière à l’analyse
comparative des régimes fédéraux et il est un chef de file de renommée
internationale dans le domaine. Il a également agi à titre de conseiller auprès de
gouvernements à de nombreuses occasions. En 1978-1979, il était commissaire
au sein du Groupe de travail sur l’unité canadienne (la Commission Pépin-Robarts);
en 1991-1992, il a oeuvré pour le gouvernement fédéral à titre de secrétaire adjoint
du Cabinet au Bureau des relations fédérales-provinciales (Affaires
constitutionnelles). Depuis 1991, il est président de l’Association internationale
des centres d’études du fédéralisme.
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L’Institut des relations intergouvernementales, le seul centre au Canada à se
consacrer exclusivement aux études fédérales canadiennes, fournit une tribune
pour la recherche et les discussions sur les questions cruciales auxquelles la
fédération canadienne et d’autres fédérations sont confrontées. La présente étude,
qui fait pendant à la récente étude de Peter M. Leslie, Le Modèle de Maastricht :
Point de vue canadien sur l’Union européenne, s’inscrit dans le cadre d’une série
de comptes rendus de recherche qui examine les questions les plus diverses liées
au fédéralisme. Toute contribution à cette série est revue par des collègues.

Le Bureau du Conseil privé du gouvernement du Canada a prêté son appui à la
recherche en vue de cette publication. Les idées qui y sont exprimées sont toutefois
celles de l’auteur et ne représentent pas nécessairement celles du gouvernement
du Canada ou de l’Institut des relations intergouvernementales.

Harvey Lazar
Directeur

Janvier 1997
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Préface de la première édition et sommaire

Plusieurs observateurs ont fait remarquer que nous semblons arrivés au coeur
d’un changement de paradigme. Nous vivons le passage d’un monde
d’États-nations souverains à un autre où la souveraineté des États a diminué et où
les unions constitutionnelles fédérées se multiplient. De fait, vingt-trois pays
regroupant au delà de 40 pour cent de la population mondiale présentent
aujourd’hui les caractéristiques fondamentales d’une fédération. Une
caractéristique distinctive de la popularité du fédéralisme dans le monde actuel
est l’énorme diversité d’application du concept de fédération et l’émergence de
nouvelles variantes tout aussi innovatrices les unes que les autres.

À l’heure où l’avenir de la fédération canadienne est fortement remis en ques-
tion, il semblerait utile de poser un regard sur la théorie et sur le fonctionnement
des régimes fédéraux ailleurs dans le monde afin d’en tirer les leçons appropriées,
tant positives que négatives. Trop souvent, dans le débat canadien, on part du
principe que le seul choix qui s’offre à nous est d’accepter la fédération canadienne
dans sa structure actuelle, peut-être légèrement remaniée mais fondamentalement
inchangée, ou la séparation et, par conséquent, un Québec souverain. Envisager
uniquement ces deux options, c’est refuser de voir la multitude d’arrangements et
même d’innovations qui peuvent être mis au point à partir des principes fédéraux,
comme le démontrent les expériences tentées ailleurs. Cette étude a pour but
d’examiner les caractéristiques importantes d’autres fédérations contemporaines
pour mieux saisir toute l’étendue des possibilités qu’offre l’application des
principes fédéraux.

Pour ce faire, un groupe de onze autres fédérations contemporaines a été retenu
aux fins de comparaison. Ces fédérations ont été choisies pour l’intérêt qu’elles
présentent à l’égard des questions qui dominent présentement la scène canadienne
et pour les leçons qu’elles peuvent nous donner. Quatre catégories de fédérations
ont été retenues. La première se compose de fédérations de sociétés industrielles
développées, dont les États-Unis (1789), la Suisse (1848), l’Australie (1901),
l’Autriche (1920) et l’Allemagne (1949). La deuxième catégorie regroupe deux



xii Comparaison des régimes fédéraux

fédérations en développement qui, en dépit de tous leurs problèmes, ont
remarquablement bien réussi à composer avec leurs populations fortement
multilingues, multiculturelles et multiraciales : l’Inde (1950) et la Malaisie (1963).
La troisième catégorie réunit deux fédérations de sociétés industrielles développées,
l’une de création récente et l’autre naissante : la Belgique (1993) et l’Espagne
(1978). Ces deux pays ont appliqué le concept de fédération de manière créatrice;
le premier, par ses arrangements bicommunautaires et le second, par son approche
asymétrique à l’égard des communautés autonomes. La quatrième catégorie
consiste en deux fédérations bicommunautaires qui ont échoué, la Tchécoslovaquie
et le Pakistan, et qui mettent en lumière la pathologie des fédérations.

Le chapitre d’introduction aborde des questions d’ordre général, dont l’utilité
et les limites des études comparatives, l’histoire du fédéralisme et plus
particulièrement son à-propos dans les années 1990, des questions reliées au con-
cept de fédéralisme et un diagnostic des facteurs liées à la conception et au
fonctionnement des fédérations.

Le deuxième chapitre brosse un tableau des onze fédérations à l’étude, y compris
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Préface de la deuxième édition

Les exemplaires de la première édition étant épuisés, nous avons cru bon de faire
une mise à jour du texte dans son ensemble plutôt que de procéder à une simple
réimpression. Bien que l’objectif général et les conclusions demeurent dans
l’ensemble les mêmes, des changements spécifiques ont été apportés au texte
même. Au premier chapitre, en plus de mettre à jour le texte et les tableaux pour
tenir compte des derniers développements, nous avons ajouté une nouvelle partie
(1.5) qui porte surtout sur les relations et l’interaction entre les sociétés fédérales,
les constitutions et les institutions politiques. Par ailleurs, le chapitre 4 a fait l’objet
d’une révision, notamment par une mise à jour complète des tableaux et l’ajout
de nouveaux. Ces révisions sont le fruit d’une recherche sur le pouvoir fédéral de
dépenser dans les fédérations qui a été entreprise après la parution cette année de
la première édition de l’ouvrage intitulée Étude comparative du pouvoir de
dépenser dans d’autres régimes fédéraux (Kingston, Institut des relations
intergouvernementales, 1999, ISBN 0-88911-829-9). Finalement, la bibliographie
choisie a été considérablement augmentée.

Ronald L. Watts
Juin 1999
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Chapitre 3

La répartition des pouvoirs au sein des fédérations

3.1 LA RÉALISATION D’UN ÉQUILIBRE ENTRE L’UNITÉ ET
LA DIVERSITÉ

La coexistence, d’une part, de motifs puissants de s’associer à certaines fins et,
d’autre part, de raisons profondes de disposer de gouvernements régionaux auto-
nomes à d’autres fins, constitue une caractéristique commune à toutes les
fédérations mentionnées dans la section précédente. Cela s’est traduit dans leur
élaboration par la répartition des pouvoirs entre ceux attribués au gouvernement
fédéral aux fins communes et ceux confiés aux gouvernements régionaux aux
fins liées à l’expression de l’identité régionale. La caractéristique institutionnelle
définissant ces fédérations a donc été la combinaison, dans un système politique
unique, du partage des pouvoirs et de l’autonomie gouvernementale par la répar-
tition constitutionnelle des compétences entre les gouvernements fédéral et
régionaux.

La forme et la répartition précises des pouvoirs ont varié selon le degré et la
nature des intérêts communs et la diversité des sociétés en cause. Différents facteurs
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3.2 LES LIENS ENTRE LA RÉPARTITION DES POUVOIRS
LÉGISLATIFS ET CELLE DES POUVOIRS EXÉCUTIFS

Dans les fédérations de tradition anglo-saxonne en particulier, chaque ordre de
gouvernement s’est généralement vu attribuer des responsabilités exécutives dans
les domaines où il disposait de compétences législatives. Tel a été le cas aux
États-Unis, au Canada et en Australie. Plusieurs raisons militent en faveur de cet
arrangement. Premièrement, il renforce l’autonomie des corps législatifs.
Deuxièmement, il assure à chaque gouvernement l’autorité voulue pour appliquer
ses propres lois, qui pourraient autrement être dénuées de sens. Troisièmement,
dans les cas où, comme au Canada et en Australie, on a adopté le principe de la
responsabilité de l’exécutif devant la législature, celle-ci ne peut exercer un con-
trôle sur l’organe qui exécute ses lois que si les compétences législative et exécutive
coïncident.

Dans les fédérations européennes, notamment en Suisse, en Autriche et en
Allemagne, il a été plus courant que la responsabilité administrative ne coïncide
pas avec le pouvoir législatif, l’administration de nombreux domaines de
compétence législative fédérale étant plutôt confiée par la Constitution aux
gouvernements des États membres. Cela permet au parlement fédéral d’établir
des lois largement uniformes tout en laissant aux gouvernements régionaux le
soin de les appliquer d’une manière qui tienne compte de la diversité des situa-
tions régionales. Cet arrangement exige toutefois, dans la pratique, une
collaboration plus poussée entre les niveaux de gouvernement.

En fait, le contraste entre ces deux formules n’est pas si marqué. Même dans
les fédérations de tradition anglo-saxonne, les gouvernements fédéraux délèguent
aux gouvernements des États membres des responsabilités considérables
relativement à des programmes fédéraux, souvent en leur versant une aide
financière dans le cadre de programmes de subventions. De plus, la Constitution
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3.3 LES DIFFÉRENTES FORMES DE RÉPARTITION DE L’AUTORITÉ
LÉGISLATIVE

Les pouvoirs législatifs exclusifs

En Suisse, au Canada et, depuis une date plus récente, en Belgique, la plupart des
pouvoirs législatifs sont attribués exclusivement soit au gouvernement fédéral
soit à ceux des composantes de la fédération. Dans les cas de la Suisse et de la
Belgique toutefois, les champs de compétence exclusive sont définis avec plus de
précision. À l’encontre de ces trois fédérations, aux États-Unis et en Australie, les
pouvoirs attribués exclusivement au gouvernement fédéral sont beaucoup plus
limités et sont pour la plupart désignés comme des pouvoirs simultanés. En
Autriche, en Allemagne, en Inde et en Malaisie, la Constitution énumère des
catégories assez vastes de pouvoirs tant exclusifs que simultanés.

Il y a un double avantage à attribuer une responsabilité exclusivement à un
gouvernement ou à un autre. Cela renforce en effet l’autonomie du gouvernement
en question et établit clairement qu’il est responsable de la politique dans le
domaine en cause. Dans la pratique, toutefois, même lorsque la plupart des pouvoirs
ont été attribués exclusivement à un niveau de gouvernement ou à l’autre,
l’expérience de pays comme la Suisse et le Canada a révélé que les chevauchements
son inévitables, car il est presque impossible de définir des catégories hermétiques
de compétence exclusive.

Les pouvoirs législatifs simultanés

Étant donné l’inévitabilité des chevauchements dans de nombreux domaines, des
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provinciaux exclusifs et simultanés, le pouvoir résiduel a été relativement moins
important que dans des pays comme les États-Unis, l’Australie et l’Allemagne,
où les compétences des États ont été non pas énumérées, mais simplement cou-
vertes par un important pouvoir résiduel indéterminé. Dans ces dernières
fédérations, l’attribution d’un pouvoir résiduel important aux États visait à
souligner leur autonomie ainsi que le caractère limité des compétences attribuées
au gouvernement fédéral. Fait important à noter, toutefois, les tribunaux de ces
fédérations ont eu tendance à reconnaître des «pouvoirs implicites» maximums
dans l’énonciation de la compétence fédérale et ce, aux dépens de la portée des
pouvoirs résiduels dévolus aux États. Cela a tendu, avec le temps, à centraliser
progressivement les pouvoirs gouvernementaux. Paradoxalement, dans des
fédérations comme le Canada, l’Inde et la Malaisie, dont les fondateurs centralistes
ont énuméré des pouvoirs provinciaux précis qu’ils voulaient limités, les tribunaux
ont eu tendance à interpréter ceux-ci largement, ce qui a modéré l’expansion de la
compétence fédérale.

La Constitution d’un petit nombre de fédérations confère au gouvernement
fédéral des pouvoirs prépondérants ou d’urgence précis qui lui permettent
d’empiéter, dans certaines circonstances, sur des compétences constitutionnelles
appartenant normalement aux provinces, ou de les restreindre. Ces pouvoirs
résultent des craintes inspirées aux fondateurs de ces fédérations par les possibilités
de balkanisation ou de désintégration de celles-ci. On trouve les exemples les
plus poussés de pouvoirs quasi unitaires du genre dans les constitutions de l’Inde
et de la Malaisie, mais la Constitution canadienne comporte également certains
pouvoirs semblables (pouvoir de réserve et de désaveu, pouvoir déclaratoire et
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partagés, comme dans les domaines de l’agriculture et des ressources naturelles.
Néanmoins, comme l’indique clairement l’annexe A, les pouvoirs précis attribués
au sein des différentes fédérations varient considérablement.

Certains domaines se sont révélés particulièrement problématiques. C’est
notamment le cas des affaires étrangères, à propos desquelles, dans de nombreuses
fédérations, le gouvernement fédéral peut utiliser ses pouvoirs pour passer outre à
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Chapitre 4

La répartition des finances

4.1 L’IMPORTANCE DE L’ALLOCATION DES RESSOURCES
FINANCIÈRES

L’allocation de ressources financières à chaque palier de gouvernement au sein
d’une fédération est importante pour deux raisons essentielles : premièrement,
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ce champ d’imposition relève donc souvent à la fois du gouvernement fédéral et
des gouvernements régionaux, encore que dans certaines fédérations, il relève de
la compétence exclusive du gouvernement fédéral (par exemple, en Autriche, en
Inde et en Tchécoslovaquie). Les taxes de vente et de consommation relèvent,
dans la plupart des fédérations, à la fois du gouvernement fédéral et des gouverne-
ments régionaux, bien qu’il y ait des exceptions.

Dans presque toutes les fédérations, la majorité des sources principales de
recettes ont été confiées aux gouvernements fédéraux. C’est là une caractéristique
commune dans presque toutes les fédérations. Même lorsque les champs
d’imposition sont partagés ou relèvent de compétences simultanées, les
gouvernements fédéraux ont tendance à prédominer du fait du pouvoir fédéral
d’empêcher que certains d’entre eux ne relèvent de compétences simultanées et
du fait des dispositions limitant la gamme des sources d’imposition — directe et
indirecte — attribuées aux gouvernements régionaux. Deux facteurs en particu-
lier sont à l’origine de cette tendance : 1) la concentration des ressources nécessaires
au gouvernement fédéral pour s’acquitter du rôle de redistribution qu’on attend
de lui et, 2) l’influence des théories keynésiennes concernant les politiques desti-
nées à favoriser la stabilité et le développement économiques qui prévalaient à
l’époque où nombre des arrangements financiers actuellement en vigueur dans
ces fédérations ont été élaborés.

Outre l’imposition, il existe deux autres sources importantes de recettes : la
première est l’emprunt public, auquel peuvent recourir les deux paliers de
gouvernement dans la plupart des fédérations, encore que dans certains cas (plus
particulièrement en Autriche, en Inde et en Malaisie) l’emprunt à l’étranger est
placé sous la compétence exclusive du gouvernement fédéral. Dans le cas de
l’Australie, les principaux emprunts publics des deux paliers de gouvernement
sont coordonnés par le Conseil intergouvernemental des prêts. La deuxième est
l’exploitation de sociétés et d’entreprises d’État dont les bénéfices sont source de
recettes publiques. Dans la plupart des fédérations, les deux paliers de gouverne-
ment peuvent recourir à cette source.

4.3 L’ATTRIBUTION DES POUVOIRS EN MATIÈRE DE DÉPENSES

Généralement parlant, la répartition des pouvoirs en matière de dépenses dans
chaque fédération est fonction de l’étendue des responsabilités législatives et
administratives attribuées à chaque palier de gouvernement au sein de la fédération.
Il faut cependant noter plusieurs points.

Premièrement, quand l’administration d’une partie substantielle de la législation
fédérale est confiée, en vertu de la Constitution, aux gouvernements des
composantes, comme en Suisse, en Autriche, en Allemagne, en Inde et en Malai-
sie, les responsabilités en matière de dépenses des gouvernements régionaux en
vertu de la Constitution sont nettement plus vastes que ne le laisserait supposer la
seule répartition des pouvoirs législatifs.
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les transferts fédéraux — sous la forme d’une partie du produit des impôts fédéraux
ou sous la forme de subventions inconditionnelles et conditionnelles — consti-
tuent une caractéristique typique.

4.4 LA QUESTION DES DÉSÉQUILIBRES VERTICAUX ET
HORIZONTAUX

Presque toutes les fédérations ont constaté la nécessité de corriger deux types de
déséquilibres financiers. Les déséquilibres verticaux se produisent quand les
responsabilités en matière de recettes et les responsabilités en matière de dépenses
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TABLEAU VII : Recettes du gouvernement fédéral (avant transferts
intergouvernementaux) en pourcentage du total des recettes
publiques (tous paliers de gouvernement confondus)

1986 1996

Malaisie 87,2 89,9
Espagne 87,9 84,0*
Autriche 71,6 72,8†
Australie 74,4 69,1
États-Unis 64,7 65,8
Inde 68,2 64,6*
Allemagne 64,5 64,5
Canada 48,4 47,7‡
Suisse 48,1 44,7‡
Union européenne 0,9 1,2

*Données de 1994
†Données de 1995
‡Données de 1993

Source : Étude comparative du pouvoir de dépenser dans d’autres régimes fédéraux, de
Ronald L. Watts (Institut des relations intergouvernementales de l’Université Queen’s,
Kingston, 1999, p. 60).

TABLEAU VIII : Dépenses publiques fédérales (après transferts
intergouvernementaux) en pourcentage du total des dépenses
publiques (tous paliers de gouvernement confondus)

1986 1996

Malaisie 82,4 85,6
Autriche 70,5 68,8†
Espagne 79,4 68,5*
États-Unis 56,0 61,2
Inde 47,3 54,8*
Australie 52,7 53,0
Allemagne 35,7 41,2
Canada 41,4 40,6‡
Suisse 35,0 36,7†
Union européenne 2,1 2,5

†Données de 1995
*Données de 1994
‡Données de 1993

Source : Étude comparative du pouvoir de dépenser dans d’autres régimes fédéraux, de
Ronald L. Watts (Institut des relations intergouvernementales de l’Université Queen’s,
Kingston, 1999, p. 61).
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4.5 LE RÔLE DES TRANSFERTS FINANCIERS

Afin de redresser ces déséquilibres, la plupart des fédérations ont des arrange-
ments prévoyant des transferts financiers d’un palier de gouvernement à un autre.
Les gouvernements fédéraux contrôlant généralement les principales sources
d’imposition, les rajustements ont généralement pris la forme de transferts aux
composantes régionales de gouvernement. Leur but a été d’éliminer les
déséquilibres verticaux au moyen de transferts sous forme de parts d’impôt, de
subventions globales inconditionnelles ou de subventions conditionnelles à des
fins spécifiques et d’éliminer les déséquilibres horizontaux pour aider les
composantes plus démunies. Le tableau IX montre la part, en pourcentage des
recettes totales de la province ou de l’État, que représentent ces transferts. On
peut ainsi avoir une idée du degré de dépendance des provinces ou de l’État à
l’égard de ces transferts.

TABLEAU IX : Transferts intergouvernementaux en pourcentage des recettes
de la province ou de l’État

1986 1996

Espagne 77,4 77,58*
Autriche 31,9 43,64†
Australie 54,4 40,7
Inde 44,0 39,41*
États-Unis 20,5 29,6*
Canada 20,1 19,79‡

Suisse 21,7 18,9†
Allemagne 15,5 18,3
Malaisie 29,5 17,9

*Données de 1994
†Données de 1995
‡Données de 1993

Source : 
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La part des recettes totales de la province ou de l’État que représentent les
transferts fédéraux conditionnels nous permet de mesurer les contraintes imposées
sur l’autonomie de l’État ou de la province. Comme l’indique le tableau XI, dans
la plupart des fédérations, les transferts conditionnels constituent entre 10 et
30 p. cent des recettes totales de l’État ou de la province. Au Canada, si on consi-
dère les transferts au titre du FPE comme des transferts conditionnels, le chiffre
pour 1996 est de 15,8 p. cent contre 0,9 si on considère ces mêmes transferts
comme des transferts inconditionnels (le pourcentage le plus faible de toutes les
fédérations).

Des arguments ont été avancés en faveur des deux formes de transfert. Il existe
en faveur des subventions conditionnelles un argument qui a tendance à dominer
le débat aux États-Unis. Cet argument est fondé sur le principe de la responsabilité
financière et de la responsabilité envers les contribuables, c.-à-d. sur l’idée que le
gouvernement fédéral, qui a la tâche ingrate de générer des recettes au moyen de
l’imposition, devrait, par souci de responsabilité envers le contribuable, contrôler
et fixer les conditions d’utilisation de ces fonds par les gouvernements des États.
Par conséquent, ces dernières décennies, les subventions conditionnelles ont tou-
jours représenté une part élevé des transferts fédéraux aux États-Unis.

TABLEAU XI : Subventions fédérales conditionnelles en pourcentage des
recettes totales des gouvernements des provinces ou des États*

1996

États-Unis 29,6
Australie 21,6
Espagne 18,2
Inde 15,0
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TABLEAU XII : Arrangements en matière de péréquation

États-Unis Pas de système de péréquation généralisé. Une certaine péréquation se produit par
suite de l’effet cumulatif des dispositions prévues dans certains programmes fédéraux
de subventions approuvés par le Congrès.

Suisse Transferts fédéraux : basés sur une formule tenant compte de toute une série de critères
classant les cantons selon leur capacité financière, laquelle servira de base pour le
partage des recettes fiscales et l’octroi de subventions conditionnelles, mais le système
de transfert de péréquation est moins important qu’il ne l’est en Allemagne, au Canada
ou en Australie.

Canada Transferts fédéraux : système de péréquation basé sur une formule (ajustée de temps
en temps) correspondant à la moyenne de tout un ensemble représentatif de taxes
provinciales et prévoyant des subventions inconditionnelles représentant 42 p. cent
de tous les transferts.

Australie Transferts fédéraux : basés, entre 1933 et 1981-1988 sur les recommandations faites
à la suite de la détermination des besoins des États demandeurs par une commission
permanente indépendante, la Commission des subventions du Commonwealth; depuis
1981-1982, ont pris la forme d’ajustements des transferts effectués au titre des sub-
ventions générales de rajustement calculées sur la base des exigences relatives des
États en matière de dépenses.

Allemagne Transferts principalement inter-étatiques (62 p. cent) : péréquation au moyen d’un
fonds de recettes inter-étatique auquel contribuent les Länder nantis et duquel peuvent
retirer les Länder démunis selon une formule bien établie; et transferts fédéraux (38
p. cent) : paiements fédéraux supplémentaires correspondant à 1,5 p. cent de la Taxe
à la valeur ajoutée (TVA). La répartition initiale par habitant de la partie de la TVA
revenant aux Länder a aussi un effet de péréquation.

Autriche Transferts fédéraux : les Länder reçoivent par habitant une subvention fédérale
suffisante pour leur permettre d’aligner la moyenne de leurs recettes fiscales par
habitant sur la moyenne nationale (un peu plus de la moitié des Länder ont droit à une
telle subvention). La répartition initiale des parts provinciales des recettes fiscales
fédérales a aussi un effet de péréquation.

Inde Transferts fédéraux : basés sur des recommandations non exécutoires de la
Commissions des finances quinquennales indépendantes recommandant la part des
recettes fiscales et l’octroi de subventions conditionnelles et inconditionnelles pour
combler les écarts dans les recettes de l’État.

Malaisie Transferts fédéraux : déterminés par le gouvernement fédéral après consultation du
Conseil intergouvernemental des finances nationales et fondés sur une combinaison
de parts inconditionnelles de certaines recettes fiscales fédérales et de subventions
inconditionnelles et conditionnelles par habitant.

Belgique Transferts fédéraux : une subvention inconditionnelle dite «de solidarité nationale»
est versée aux régions où les recettes provenant de l’impôt sur le revenu des particuliers
sont inférieures par habitant à la moyenne nationale (à ajuster pour l’octroi aux régions
d’un pourcentage des recettes provenant de l’impôt sur le revenu des particuliers sur
une base dérivée).

Espagne Transferts fédéraux : depuis 1987, en vertu de certains critères, parmi lesquels la
taille de la population, le revenu des particuliers, l’effort financier, le nombre de
provinces au sein de la communauté autonome, la distance par rapport à la capitale
de l’État; appliqués par le gouvernement fédéral à la partie des recettes fiscales
fédérales transférée aux communautés autonomes.
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TABLEAU XIII : Instances au sein desquelles sont résolues les questions des
finances fédérales

États-Unis Congrès — négociations entre les représentants des différents États au Congrès
sur l’attribution de programmes d’octroi d’aide.

Suisse Parlement fédéral — négociations au sein du Conseil fédéral (c.-à-d. l’exécutif
fédéral) et le Parlement (qui compte des représentants des cantons) assistés de
temps à autre par des commissions.

Canada Fédéralisme exécutif — conférences des ministres des Finances et conférences
des premiers ministres, la décision ultime incombant au gouvernement du Canada.

Australie Fédéralisme exécutif — conférence des premiers ministres et Conseil des prêts.
Les décisions ultimes incombent au gouvernement fédéral mais, en ce qui con-
cerne les transferts, les recommandations de la Commission des subventions du
Commonwealth, composée d’experts indépendants, sont généralement suivies.

Allemagne Fédéralisme exécutif — ultimement les arrangements financiers doivent être
approuvés par le Bundesrat, composé de représentants des gouvernements des
Länder.

Autriche Fédéralisme exécutif — négociations intergouvernementales, le gouvernement
fédéral jouant un rôle prédominant, mais la deuxième Chambre du gouvernement
fédéral étant composée de représentants des assemblées législatives des États.

Inde Fédéralisme exécutif — négociations intergouvernementales tempérées par les
recommandations de commissions des finances quinquennales indépendantes
requises par la Constitution.

Malaisie Fédéralisme exécutif — rôle dominant du gouvernement fédéral, tenu en vertu de
la Constitution de consulter le Conseil national des finances qui comprend un
représentant de chaque État.

Belgique Coalition pluripartite négociant au sein du gouvernement fédéral et négociations
intergouvernementales.

Espagne Fédéralisme exécutif — négociations entre le gouvernement fédéral et les
gouvernements des communautés autonomes (dont l’influence est asymétrique),
les résultats dépendant cependant de la décision du gouvernement fédéral.

en 1927, dont le rôle est de coordonner les emprunts du gouvernement fédéral et
des gouvernements des États et qui peut prendre des décisions liant les deux paliers
de gouvernement; et la Commission des subventions du Commonwealth, un organe
permanent qui, depuis 1933, conseille le gouvernement fédéral australien sur les
transferts de péréquation. En Allemagne, le Bundesrat et ses comités, en raison
du caractère unique de cette deuxième Chambre législative fédérale composée de
représentants des gouvernements des Länder, a joué un rôle clé dans les délibéra-
tions intergouvernementales concernant l’adaptation des arrangements financiers.
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Dans d’autres fédérations, dont la Suisse et la Belgique, des commissions
périodiques conseillent de temps à autre les gouvernements sur l’adaptation des
arrangements intergouvernementaux en matière de finances.
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Chapitre 5

La flexibilité et l’ajustement dans les fédérations

5.1 L’IMPORTANCE DES PROCESSUS DE COLLABORATION
INTERGOUVERNEMENTALE

L’inévitabilité des chevauchements et de l’interdépendance dans l’exercice de
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constitution qui est relativement rigide et difficile à modifier (voir le point 10.4
ci-dessous). Cette situation nécessite le recours à toutes sortes d’instruments
propres à assurer la flexibilité et l’ajustement.

Aux États-Unis, en Australie, en Inde et en Malaisie, fédérations où la Consti-
tution fixe des pans entiers de compétences simultanées, il en a résulté un certain
degré de flexibilité et de coopération dans les domaines de compétence partagée.
Il convient toutefois de noter que la simultanéité peut également contribuer à la
concurrence et aux conflits au plan intergouvernemental s’il n’existe pas de
processus créateurs de partenariat dans ces domaines.

Une autre formule réside dans la délégation de pouvoirs au niveau inter-
gouvernemental. Comme les premières fédérations ne prévoyaient pas de mesures
de ce genre, les tribunaux ont parfois limité la portée de la délégation de pouvoirs
législatifs. L’Australie aussi bien que la plupart des fédérations fondées au XXe

siècle se sont dotées d’une flexibilité accrue à cet égard en prévoyant des disposi-
tions constitutionnelles expresses qui leur permettaient la délégation, à quel que
palier que ce soit, de pouvoirs à la fois législatifs et administratifs.

Un autre aspect de cette flexibilité est l’adhésion volontaire (opting in) ou le
refus de participer (opting out) à l’exercice de certains pouvoirs législatifs. Il y a
des exemples à cet égard dans la Loi constitutionnelle du Canada de 1867, soit
l’article 94A qui fait en sorte que les lois provinciales l’emportent sur les lois
fédérales dans le domaine des pensions de vieillesse et des prestations aux survi-
vants, et l’article 94, qui porte sur les lois fédérales pour l’uniformisation des lois
relatixhésiears à la(propiéité et auxdrolitscti)19.3viles quis’appli quntn dans les(prxhésieovinses qua)]TJT*0.5752 Tc0.125 Tw[yi conuntment (Un aute ’e)1947(x)75.5(empls d’adhésion v230.2(olontair)-5.3(e setrpouv))6.4de dane
l’linéae 1)at) de la Chpartt des rotfs etlibcerésx
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généralement pour dire qu’il faut une combinaison de coopération et de
négociation, inspirées par l’esprit de compétition entre les gouvernements, dont
chacun cherche de son côté à mieux servir les intérêts des citoyens pour éviter les
écueils des conflits dans les domaines interdépendants.

Dans ces circonstances, la plupart des fédérations tentent de renforcer la
responsabilisation directe de leurs représentants dans les négociations
intergouvernementales en développant des procédures, des processus et des comités
législatifs au niveau de chaque ordre de gouvernement plutôt que de restreindre la
collaboration intergouvernementale.
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Chapitre 6

La symétrie et l’asymétrie dans les fédérations

6.1 LA DIFFÉRENCE ENTRE L’ASYMÉTRIE POLITIQUE ET
L’ASYMÉTRIE CONSTITUTIONNELLE

Deux sortes d’asymétrie peuvent influer sur le fonctionnement des fédérations.
La première, qui est typique des fédérations et qui peut être appelée asymétrie
politique, vient de l’action des conditions culturelles, économiques, sociales et
politiques sur le pouvoir, l’influence et les relations que les composantes régionales
ont entre elles et avec le gouvernement fédéral. La seconde, qui ne se voit que
dans quelques fédérations et qui peut être appelée asymétrie constitutionnelle,
tient au manque d’uniformité des pouvoirs attribués aux composantes régionales
par la Constitution.

6.2 LES CAS D’ASYMÉTRIE POLITIQUE

Propre à toutes les fédérations, l’asymétrie politique s’explique principalement
par les écarts entre les composantes régionales quant à la population, à la taille du
territoire, aux caractéristiques économiques, ainsi qu’aux ressources et aux ri-
chesses. Le tableau XIV donne un aperçu de l’écart quant à la population entre les
composantes les plus grandes et les plus petites étudiées ici dans l’ordre décroissant
du rapport entre les composantes régionales les plus petites et les plus grandes.
Ce facteur explique le pouvoir et le poids relatifs des composantes régionales
plus grandes, tout spécialement là où elles sont une ou deux à dominer, et l’im-
puissance relative des entités plus petites. Les deux peuvent être une source de
ressentiment et de tensions dans la dynamique politique. Les tensions sont parti-
culièrement graves là où une composante représente à elle seule plus de la moitié
de la population de la fédération, ce qui constitue presque toujours une source
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La troisième approche en usage est celle où la Constitution présente une symétrie
en accordant des pouvoirs uniformes à tous les États membres mais prévoit aussi
des dispositions qui, dans certains cas, leur laissent le choix entre une adhésion
volontaire ou un refus de participer. Ces dispositions donnent le droit aux gouverne-
ments de déléguer ces pouvoirs à un autre gouvernement ou d’accéder au plein
exercice de leur autonomie à des rythmes différents. Ces dispositions maintiennent
officiellement la formule symétrique de distribution constitutionnelle des pou-
voirs aux États membres mais permettent une asymétrie de facto pour accommoder
les membres dans l’exercice de ces pouvoirs. Le Canada a des dispositions sem-
blables, soit les articles 94 et  94A de la Loi constitutionnelle de 1867 et l’alinéa
23(1)(a) de la Charte des droits et libertés inscrite dans la Loi constitutionnelle de
1982. Ainsi, dans la pratique, le Québec présente une certaine asymétrie législa-
tive (illustrée par le Régime des rentes du Québec) et administrative (il perçoit
son propre impôt sur le revenu, par exemple). D’autres dispositions semblables
étaient prévues dans l’accord du lac Meech de 1987 et dans l’Accord de Charlotte-
town de 1992 mais elles n’ont pas été édictées. L’approche espagnole permet de
tenir compte des différences entre les régions quant aux pressions en faveur de
l’autonomie en accordant à chaque communauté autonome un degré d’autonomie
adapté à l’ensemble particulier d’accords conclus avec Madrid. Ces accords
s’inscrivent quand même dans un cadre où il est prévu que le degré d’asymétrie
éventuel sera moindre.

Parmi les autres systèmes fédéraux qui présentent une certaine asymétrie au
niveau de l’exercice des compétences, il y a, par exemple, l’Union européenne, la
Russie et la Belgique. L’Union européenne, dans les négociations sur l’admission
de nouveaux membres, a souvent dû faire des concessions spéciales. De plus,
pour arriver à une entente à propos du traité de Maastricht, l’Union européenne a
dû accepter une certaine asymétrie au niveau de l’application de celui-ci, plus
spécialement dans les cas de la Grande-Bretagne et du Danemark. La forme
d’asymétrie constitutionnelle peut-être la plus complexe, actuellement, est
constituée par la diversité des pouvoirs que sont parvenues à obtenir par voie de
négociation les 89 composantes, telles les républiques, oblasts, okrugs, etc., qui
forment actuellement la Fédération russe. À l’intérieur d’un cadre constitutionnel
officiellement symétrique, un grand nombre de composantes de la Russie ont
conclu des traités bilatéraux prévoyant un traitement asymétrique. Dans la
Fédération belge, l’asymétrie constitutionnelle existe non seulement au niveau
des compétences des trois composantes territoriales et des trois composantes non
territoriales, mais aussi des rapports entre les conseils régionaux et les conseils
communautaires.

Un facteur important influant sur les pouvoirs et l’autonomie qu’ont les États
membres est la répartition des ressources financières aux termes de la Constitu-
tion. Comme la documentation volumineuse sur le fédéralisme fiscal l’a sans cesse
souligné, la symétrie de départ au niveau de la répartition des ressources financières
aux termes de la Constitution a souvent été à l’origine d’écarts prononcés au
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Chapitre 9

Les institutions représentatives des gouvernements
fédéraux

9.1 LES INSTITUTIONS FÉDÉRALES PARTAGÉES :
LEUR IMPORTANCE COMME CATALYSEUR DE L’UNITÉ

La conception et le fonctionnement de toute fédération comportent deux aspect
essentiels : la reconnaissance de la diversité par une répartition constitutionnelle
des pouvoirs qui permettent l’autonomie des composantes dans des sphères de
compétence déterminées (comme nous l’avons déjà vu au chapitre 8.3), et les
institutions partagées du gouvernement fédéral qui permettent une action commune
et cimentent la fédération (comme nous le verrons dans le présent chapitre). En ce
qui a trait à ce dernier aspect, les expériences vécues au sein des fédérations
permettent de croire que, pour obtenir la confiance des citoyens des diverses entités,
il faut répondre à deux critères : 1) la représentativité, au sein des institutions du
gouvernement fédéral, de la diversité qui prévaut à l’intérieur de la fédération, et
2) l’efficacité du processus décisionnel du gouvernement fédéral.

Les institutions partagées d’une fédération ont des caractéristiques différentes
de celles d’une confédération. Dans une confédération, les institutions communes
sont composées de délégués nommés par les gouvernements participants à qui ils
doivent rendre des comptes. Dans une fédération, l’exécutif et la première chambre
législative des institutions communes sont composées de représentants élus
directement par les citoyens à qui ils doivent d’ailleurs rendre des comptes; lorsque
le gouvernement fédéral exerce ses pouvoirs législatifs et ses pouvoirs de taxation,
ses actions ont un effet direct sur les citoyens. L’un des avantages des fédérations
par rapport aux confédérations est que grâce à ces relations directes avec les
citoyens, un peu à la manière des relations directes entre l’électorat et les
gouvernements régionaux, les gouvernements des fédérations réduisent à un
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minimum les «déficits démocratiques» et la technocratie qui ont toujours
caractérisé les systèmes politiques confédéraux contemporains, au sein desquels
les institutions centrales ne sont pas composées d’élus, mais de fonctionnaires et
de ministres délégués par les gouvernements participants. Cette relation «indirecte»
avec l’électorat a généralement tendance à rendre plus difficile l’obtention de
l’appui et de la loyauté de la population envers ces institutions, comme on peut le
constater dans le cas de l’union européenne.

9.2 LES INSTITUTIONS FONDÉES SUR LA SÉPARATION
DES POUVOIRS OU SUR LES PRINCIPES PARLEMENTAIRES

Généralement, les institutions gouvernementales au sein des fédérations font partie
de l’une des deux catégories fondamentales suivantes : celle qui illustre la
séparation des pouvoirs exécutif et législatif et celle qui découle de la fusion des
pouvoirs exécutif et législatif au sein d’un parlement devant rendre des comptes à
une législature fédérale composée de représentants élus par la population. La
distinction entre ces deux catégories est importante, car la forme de ces institutions
a un effet prépondérant sur la dynamique politique de la fédération.

Chaque forme de relation entre l’exécutif et le législatif repose sur des fonde-
ments différents. La séparation de ces deux branches du pouvoir et la durée fixe
du mandat de chacune visent à limiter les abus de pouvoir. C’est là le prolongement
du principe de la répartition des pouvoirs entre plusieurs centres décisionnels,
principe qui est d’ailleurs implicite dans la notion de fédération. Dans les fédéra-
tions où l’exécutif et le législatif sont des entités distinctes, les pouvoirs sont
divisés non seulement entre les gouvernements fédéral et régionaux, mais aussi à
l’intérieur de chaque ordre de gouvernement. Par contraste, la fusion des pouvoirs
exécutif et législatif dans les régimes parlementaires est davantage fondée sur le
concept démocratique selon lequel, en intégrant l’exécutif au législatif et en
l’obligeant continuellement à rendre des comptes à une législature élue elle aussi
démocratiquement, il est possible de voir s’établir des politiques fédérales
cohérentes, contrôlées et responsables. Dans ce genre de fédération, l’autorité est
répartie entre les gouvernements fédéral et régionaux, au sein desquels le pouvoir
est concentré dans une fusion parlementaire de l’exécutif et du législatif.

L’une des formes que prend la relation exécutif-législatif fondée sur le principe
de la séparation des pouvoirs est le régime présidentiel que l’on retrouve aux
États-Unis, dans lequel le Président et les deux Chambres du Congrès sont élus
directement pour un mandat fixe. Une autre forme est celle du modèle suisse, où
l’exécutif est un Conseil fédéral élu par la législature fédérale pour un mandat
d’une durée fixe et plutôt que d’être composé d’une seule personne, il constitue
un groupe agissant en collégialité. Sous cette forme, la présidence est assumée
chaque année par un membre différent.
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Il existe deux types d’exécutif parlementaire : celui qui s’inspire fortement du
modèle d’institutions britanniques axées sur le principe de la majorité
(Westminster), comme c’est le cas au Canada, en Australie, en Inde et en Malaisie
ainsi que celui de tradition européenne (gouvernement de Cabinet) axé sur les
coalitions, comme c’est le cas en Autriche, en Allemagne, en Belgique et en
Espagne. Dans chacune des deux variantes de gouvernement parlementaire, on
retrouve des monarchies constitutionnelles (p. ex. Canada, Australie, Malaisie,
Belgique et Espagne) et des républiques dont les présidents sont élus soit
directement, soit par un collège électoral, comme dans le cas de l’Autriche, de
l’Allemagne et de l’Inde. Malgré ces différences, ces fédérations parlementaires
ont toutes en commun la fusion des pouvoirs, c’est-à-dire que le cabinet fédéral
est choisi parmi les membres de la législature fédérale et qu’il doit rendre des
comptes à cette dernière.

Dans le tableau XV, les exemples de formes fondamentales de relations entre
l’exécutif et le législatif s’appliquent non seulement aux institutions des
gouvernements fédéraux mais aussi aux gouvernements régionaux de chaque
fédération.

Il existe une troisième catégorie d’exécutif que l’on pourrait qualifier de
présidentiel-parlementaire hybride. La Russie en est un exemple : le président,
élu directement et doté de pouvoirs exécutifs importants, est combiné à un cabinet
parlementaire devant rendre des comptes à la législature fédérale. La France serait
un exemple non fédéral de cette forme de relation entre l’exécutif et le législatif.

9.3 L’IMPORTANCE DE CES FORMES D’INSTITUTIONS POUR
LA REPRÉSENTATIVITÉ ET L’EFFICACITÉ DES
GOUVERNEMENTS FÉDÉRAUX

Ces diverses formes d’institutions gouvernementales fédérales ont des
répercussions différentes sur la dynamique de la politique fédérale, particulièrement
en ce qui a trait à la représentativité et à l’efficacité des gouvernements au sein de
ces fédérations.

Elles ont, par exemple, toujours eu une influence sur l’efficacité et les rôles
relatifs de l’exécutif et du législatif de ces fédérations. Le régime présidentiel des
 cabième EFFa.*0.00.
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que les décisions prises ont généralement l’appui d’une bonne partie de la
population. Les formes parlementaires d’exécutif au sein des autres fédérations
ont tendance à donner plus de cohésion et de pouvoir décisionnel aux
gouvernements fédéraux, mais au prix d’une discipline de parti plus rigide, d’une
domination de l’exécutif et une importance accrue de la règle de la majorité, par
comparaison aux régimes fondés sur la séparation des pouvoirs. Le régime
présidentiel parlementaire hybride, comme dans le cas de la Fédération de Russie,
vise à obtenir le meilleur des deux mondes mais, en pratique, semble plutôt avoir
donné le pire. Il est caractérisé par la complexité et les tensions entre les
deux branches de l’exécutif du gouvernement fédéral.

Les diverses formes d’institutions influent également sur la représentativité
régionale au sein de l’exécutif des gouvernements fédéraux. En ce qui a trait à
l’équilibre régional et aux intérêts des minorités au sein de l’exécutif, le régime
présidentiel américain se limite essentiellement à deux personnes : le Président et
le vice-Président. Il est vrai que la plupart des candidats à la présidence tiennent
compte de l’équilibre régional au moment de choisir leur colistier mais cela ne
permet de créer qu’un équilibre plutôt rudimentaire sur le plan régional ou
autrement. Le régime collégial suisse, bien qu’il soit limité aux sept membres du
Conseil fédéral, offre dans la pratique de bien meilleures chances d’assurer la
représentation non seulement des quatre grands partis politiques mais également
des diverses langues, des différents groupes religieux et des principaux cantons.
À cet égard, ce régime est un important outil d’expression, au sein de l’exécutif
fédéral, du «syndrome de la proportionnalité» suisse (c.-à-d. l’insistance sur la
représentativité proportionnelle des divers groupes dans la composition de chaque
organisme fédéral). L’exécutif parlementaire des diverses autres fédérations est
habituellement très représentatif. Le «syndrome de la proportionnalité» au sein
du Cabinet fédéral se fait sentir vivement non seulement au Canada mais aussi
dans pratiquement toutes les fédérations parlementaires, même si la répartition
des partis au sein de la législature fédérale peut freiner ou restreindre la portée de
cette éventuelle représentation. Dans le cas de la Belgique, la Constitution (article
99) requiert actuellement qu’il y ait un nombre égal de ministres francophones et
de ministres néerlandophones (sans compter le Premier ministre). Le modèle
présidentiel parlementaire hybride de la Russie permet une certaine représentativité
au sein de la portion parlementaire de l’exécutif mais la répartition complexe et
parfois ambigüe des partis à la Douma nuit au régime.

La forme que prend l’exécutif influe également sur la capacité de ce dernier de
dégager des consensus au niveau fédéral. Le régime présidentiel américain met
en évidence la personne du Président en tant que leader fédéral. Plus encore, la
nécessité de gagner la faveur de la majorité aux élections présidentielles encourage
les candidats à établir des campagnes visant à réunir le plus d’appuis possibles
auprès des divers groupes. Par contre, les impasses fréquentes entre le Président
et le Congrès, surtout lorsque la présidence et les chambres du Congrès sont
dominées par des partis différents, mettent souvent en relief les divisions politiques
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et ont un effet néfaste sur le consensus au sein de la fédération. Le régime collégial
d’institutions fédérales de la Suisse contribue à la cohésion de la fédération en
produisant des processus politiques regroupant de vastes coalitions et le plus grand
nombre de gens possible. Par contre, le temps que nécessite la prise des décisions
est parfois source de frustration pour les citoyens. Les exécutifs fédéraux parle-
mentaires, lorsqu’ils sont fondés sur des majorités unipartites ou sur des coalitions
stables (comme dans le cas de bien des fédérations européennes) permettent
généralement une certaine cohésion. Mais lorsque le Cabinet repose sur une
majorité simple à la législature fédérale, on a tendance à considérer qu’il tient
moins compte des intérêts régionaux et des minorités que dans le cas du régime
suisse, laissant ainsi à certaines régions ou groupes importants l’impression d’être
moins bien représentés. L’expérience canadienne en est un exemple. De plus,
dans les fédérations parlementaires où se développe un système multipartite sans
coalition stable, l’instabilité gouvernementale fédérale qui en découle peut nuire
sérieusement à la cohésion de la fédération. L’expérience du Pakistan, avant la
sécession du Bengale-oriental, en est un exemple et les tensions qui se manifestent
sporadiquement en Belgique en sont un autre. Le développement en Inde d’un
système multipartite caractérisé par des partis régionaux forts a mené peu à peu à
la reconnaissance de l’importance du partage des pouvoirs pour la conciliation
des conflits et de la nécessité de faire fonctionner les gouvernements de coalition
plutôt que de simplement les renverser. Jusqu’à maintenant toutefois, les institutions
présidentielles parlementaires hybrides qui devaient amener plus de stabilité en
Russie, n’ont pas été tellement efficaces pour établir une cohésion fédérale.

La forme que prend l’exécutif au sein des gouvernements régionaux et fédéral
a également une grande incidence sur le caractère et les processus des relations
intergouvernementales à l’intérieur de la fédération. Aux États-Unis, le régime
présidentiel, au niveau fédéral, et la séparation parallèle des pouvoirs entre les
gouverneurs et les législatures des États entraîne une dispersion des pouvoirs entre
chaque ordre de gouvernement. Cette situation a rendu nécessaire l’établissement
de nombreux circuits de relations entre le fédéral et les États, grâce auxquels les
dirigeants, les fonctionnaires, les législateurs et les organismes ont non seulement
des interactions avec leurs vis-à-vis mais établissent aussi des relations dans un
vaste réseau. Un chercheur américain a déjà qualifié ce genre de relations de
«fédéralisme marbré» (marblecake federalism)27
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communication intergouvernementale entre les législateurs existe aussi en vertu
du fait que la loi permet l’appartenance à la fois à la législature des cantons et à
celle du pays. Plus du cinquième des législateurs de chaque Chambre fédérale
font en pratique partie de cette catégorie.

Dans d’autres fédérations, plus précisément dans le cas des cabinets responsables
devant le Parlement aux deux niveaux de gouvernement, le dénominateur commun
est la prédominance de l’exécutif dans les relations intergouvernementales (voir
le chapitre 5.2 qui précède). Le «fédéralisme exécutif» est plus marqué en
Allemagne, en Australie et au Canada, mais il est également une caractéristique
importante des relations intergouvernementales en Inde, en Malaisie, en Autriche,
en Belgique et en Espagne. C’est là le résultat naturel de l’existence, au sein des
deux ordres de gouvernement, d’un système gouvernemental dans lequel il a fallu
instaurer des cabinets dominants et une discipline de parti stricte pour assurer un
soutien continu à leurs législatures respectives.

Le modèle présidentiel parlementaire hybride de la Russie semble jusqu’à
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très sensibles aux mouvements de l’opinion publique. Aux États-Unis et au Canada,
ce système a généralement permis l’existence de majorités stables détenues par
un seul parti. Toutefois, la surreprésentation inhérente aux pluralités se manifeste
au détriment de la représentativité, les partis minoritaires ayant tendance à être
sous-représentés. De plus, dans certains cas, comme l’Inde, l’importante diversité
sociale a rendu nécessaires les gouvernements de coalition. Par contre, les
fédérations ayant recours aux systèmes électoraux à représentation proportionnelle
rendent compte plus exactement de la répartition des votes, mais comme ils ne
reflètent pas de façon exagérée les mouvements de l’électorat, ils sont moins
sensibles au changement. De plus, ils ont tendance à encourager les systèmes
multipartites. Ainsi, les coalitions sont la norme dans de nombreux régimes
fédéraux, particulièrement en Suisse, en Autriche, en Belgique et en Allemagne.

L’un des facteurs importants de la dynamique de toute fédération est le caractère
et le rôle de ses partis politiques. Ceux-ci sont généralement influencés, d’une
part, par les caractéristiques des institutions, notamment la relation entre l’exécutif
et le législatif, et le système électoral et, d’autre part, par la nature et les
caractéristiques de la diversité de la société sous-jacente. Quatre aspects des partis
politiques peuvent influer particulièrement sur le fonctionnement d’une fédération :
1) la relation organisationnelle qui existe entre les organisations du parti au niveau
fédéral et celles qui sont au niveau de la province ou de l’État; 2) le niveau de
symétrie ou d’asymétrie de l’alignement des partis fédéraux, provinciaux ou de
l’État; 3) l’incidence de la discipline de parti sur la représentation des intérêts à
chaque niveau; 4) le modèle dominant des carrières politiques.

En ce qui a trait à leur organisation, les partis fédéraux américains et particu-
lièrement suisses sont généralement des confédérations plus ou moins structurées
de partis d’État, de canton ou de localité. Cette décentralisation de l’organisation
des partis a contribué au maintien de gouvernements non centralisés et à la
domination des intérêts régionaux et locaux à la législature fédérale. Dans le cas
des fédérations parlementaires, les pressions exercées par la discipline de parti au
sein de chaque ordre de gouvernement tend à séparer les diverses branches (fédéral,
province ou État) en sections plus autonomes. C’est au Canada que cette tendance
semble être la plus forte. Les liens entre les branches nationale et régionales de
chaque parti sont plus serrés dans certains régimes parlementaires comme
l’Allemagne, l’Australie et l’Inde. Pour ce qui est de la Belgique, les partis fédéraux
ont maintenant un caractère tout à fait régional, chacun ayant sa base dans une
région ou au sein d’un groupe linguistique distinct. Cette régionalisation pourrait
très bien survenir au Canada avec la montée récente du Bloc Québécois et du
Parti réformiste (malgré tous les efforts de ce dernier pour devenir davantage
qu’un parti régional).

Dans presque toutes ces fédérations, il y a une certaine asymétrie dans l’aligne-
ment des partis au niveau fédéral et des diverses composantes régionales. Dans
les régions, l’alignement des partis politiques en regard des politiques régionales
varie substantiellement d’une région à l’autre et par rapport à la politique fédérale.
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Ces différences caractérisant la compétition et la prédominance au sein des
composantes régionales sont habituellement le produit d’intérêts économiques,
politiques et culturels régionaux différents, mais, dans les partis dominants, elles
contribuent au sentiment d’identification régionale et au caractère distinctif de
ces régions à l’intérieur des fédérations.

La pression ou l’absence d’une discipline de parti dans les diverses fédérations
a également une incidence sur l’expression visible des intérêts des régions et des
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bicamérale composée, d’une part, de représentants de la population (la Chambre
des représentants) et, d’autre part, de sénateurs élus à l’origine par la législature
des États qu’ils représentent sur un pied d’égalité (le Sénat). On s’assurait ainsi
de ne pas voir les points de vue divergents être ignorés par les majorités des États
plus populeux.

Depuis, la plupart des fédérations qui ont vu le jour ont adopté un régime fédéral
bicaméral. En fait, les dix fédérations figurant au tableau XV sont, sans exception,
à caractère bicaméral. Actuellement, parmi les vingt-quatre fédérations figurant
au tableau II, les seules qui ne sont pas bicamérales sont l’Éthiopie, les Émirats
arabes unis et la Micronésie.

Mais, alors que les fondateurs de la plupart des fédérations ont jugé nécessaire
d’établir des régimes bicaméraux, il existe d’énormes différences entre les modes
de sélection des membres, la composition et les pouvoirs, et par conséquent, le
rôle de la deuxième Chambre. Le tableau XVI expose les différences entre les
divers éléments qui composent la deuxième Chambre. Le tableau XVII fait
brièvement état des combinaisons de variables propres à chaque deuxième Chambre
des fédérations examinées dans la présente étude.

La sélection des membres

Le mode d’élection ou de nomination des membres de la deuxième Chambre
varie considérablement d’une fédération à l’autre. Dans trois cas, soit l’Australie
depuis sa naissance en 1901, les États-Unis depuis 1913 et la Suisse (par choix
cantonal appliqué éventuellement à tous les cantons), les membres de la deuxième
Chambre sont élus directement par les citoyens des composantes. À l’origine,
aux États-Unis, soit de 1789 à 1912, la plupart des membres de la deuxième
Chambre fédérale étaient élus indirectement par la législature des États. C’est
ainsi que se fait présentement la sélection de la plupart des membres de la deuxième
Chambre fédérale en Autriche et en Inde. En Allemagne, les membres du Bundesrat
sont des délégués du Cabinet de leurs Länder respectifs, occupant d’office leur
siège à la deuxième Chambre en tant que membres de l’exécutif de leur Land et
votant en bloc au Bundesrat, sur instruction du gouvernement de leur Land. Au
Canada, les sénateurs sont nommés par le Premier ministre fédéral et occupent
leur siège jusqu’à leur retraite, soit à l’âge de 75 ans. La Malaisie, la Belgique et
l’Espagne ont une composition hybride. En Malaisie, 60 p. cent des sièges du
Sénat sont pourvus par des élections indirectes tenues dans la législature des États,
alors que les 40 p. cent qui restent sont nommés par le pouvoir central. En Belgique,
quarante sénateurs sont élus directement, vingt-et-un sont élus indirectement par
les conseils des communautés flamandes, françaises et allemandes et dix autres
font l’objet d’une cooptation (nommés par les sénateurs élus directement). Le
Sénat espagnol compte 208 membres élus directement et 44 représentants
régionaux.

Dans les fédérations où les membres de la deuxième Chambre sont élus
directement, ces derniers représentent généralement les intérêts de l’électorat
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régional. Lorsqu’ils sont élus indirectement par la législature des États, ils
représentent aussi généralement les intérêts régionaux, à la différence que les
intérêts des partis politiques régionaux constituent également un facteur important.
Comme dans le cas de l’Allemagne, lorsque les membres sont délégués d’office
par le gouvernement qui en fait partie, ils représentent d’abord et avant tout le
point de vue du gouvernement en question, et indirectement celui de l’électorat.
Les sénateurs nommés par le gouvernement fédéral, comme c’est le cas au Canada,
sont ceux qui ont le moins de crédibilité en tant que porte-parole des régions,
même lorsqu’ils sont résidants de celles qu’ils représentent. Le principe des
nominations faites par le gouvernement fédéral permet toutefois d’assurer la
représentation de certaines minorités particulières et de certains intérêts, et c’est
pourquoi la Constitution indienne prévoit la nomination de 12 personnes, sur un
total de 250 représentants à la Rajya Sabha, et celle de la Malaisie prévoit que le
gouvernement fédéral nomme 42 sénateurs sur 110. Le mode de sélection mixte
des sénateurs en Belgique et en Espagne constitue un compromis politique visant
à procurer les avantages des diverses formes de sélection des membres de la
deuxième Chambre fédérale.

Le fondement de la représentation régionale

Il est souvent présumé que c’est la norme dans les fédérations que la deuxième
Chambre fédérale ait une représentation égale des États. Toutefois, dans les dix
fédérations figurant aux tableaux XVI et XVII, seulement deux des deuxièmes
Chambres ont une représentation égale des États. Il s’agit des sénats américain et
australien. Dans la plupart des autres fédérations, on s’efforce de pondérer la
représentation pour favoriser les plus petites entités régionales ou les minorités
importantes, tout en tenant compte des conséquences inégales de la représentation
égale28. Au Sénat de la Malaisie, les sièges occupés par les sénateurs élus
indirectement sont répartis de façon égale entre les États, mais la proportion
importante de sièges occupés par des personnes nommées par le pouvoir central
n’est pas toujours fondée sur une représentation équilibrée des États, laquelle
varie considérablement. Dans la plupart des autres fédérations, la population des
entités politiques constitue un facteur dont on tient compte dans sa représentation
au sein de la deuxième Chambre, mais, de façon générale, il existe dans la plupart
des cas une certaine pondération visant à favoriser les entités moins populeuses.
Cette pondération s’exerce à divers degrés. En Suisse, il existe deux catégories de
représentation au Conseil des États : vingt cantons sont représentés par deux
personnes, et six «demi-cantons» le sont par une seule. En Allemagne, la
constitution (article 51) établit quatre catégories de Länder représentés par trois,
quatre ou six votes en bloc au Bundesrat. En Inde, en Autriche et en Espagne, les
écarts de représentation sont plus importants : par exemple, le rapport est de
quatre-vingt-six à douze en Inde et de douze à trois en Autriche. En Belgique, la
représentation inégale de chaque communauté et région au Sénat est prescrite par
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la Constitution mais pour certaines questions particulièrement importantes, la
Constitution (article 43) exige des majorités tant des membres francophones que
des membres néerlandophone du Sénat (ainsi que de la Chambre des représentants).
Le Canada, dont le Sénat fait l’objet de tant de débats, est un cas unique parmi les
fédérations étant donné que la représentation y est établie en fonction de quatre
groupes régionaux de provinces comptant vingt-quatre sièges chacun, auxquels
s’ajoutent six sièges pour Terre-Neuve et trois pour les territoires.

Les pouvoirs des deuxièmes Chambres relativement à ceux de
la première Chambre

Lorsqu’il y a séparation des pouvoirs entre l’exécutif et le législatif, comme dans
le cas des États-Unis et de la Suisse, les deux Chambres législatives fédérales ont
habituellement des pouvoirs égaux (bien qu’aux États-Unis, le Sénat ait certains
pouvoirs supplémentaires à l’égard de la ratification des nominations et des traités).
Dans les fédérations dotées d’un exécutif parlementaire, la Chambre qui contrôle
l’exécutif (toujours la première) a inévitablement plus de pouvoirs. Dans ce
contexte, les pouvoirs de la deuxième Chambre relativement aux projets de loi de
finances sont habituellement limités. De plus, en cas de conflit entre les deux
Chambres, les dispositions concernant le veto suspensif, les séances mixtes où les
membres de la deuxième Chambre sont moins nombreux, ou la double dissolution
affaiblissent généralement la deuxième Chambre (voir les exemples dans la
troisième colonne du tableau XVI). Ce régime amène parfois les fédérations
parlementaires à se demander si le poids régional de la deuxième Chambre influe
suffisamment sur le processus décisionnel central. Cette préoccupation est d’autant
plus marquée par le caractère strict de la discipline de parti au sein de ces
fédérations. Il n’en reste pas moins que certaines deuxièmes Chambres des
fédérations parlementaires, comme le Sénat australien et le Bundesrat allemand,
réussissent à exercer une forte influence. La composition particulière du Bundesrat
et le fait que son droit de veto absolu sur les lois fédérales touchant les fonctions
d’administration des Länder se soit appliqué dan la pratique à plus de 60 p. cent
de toutes les lois fédérales constituent un facteur important de cette influence.

Le rôle principal de la plupart des deuxièmes Chambres des fédérations faisant
l’objet de la présente étude est d’ordre législatif, c’est-à-dire qu’il consiste à revoir
la législation fédérale de façon à ce que l’on tienne compte des intérêts et des
préoccupations des régions et des minorités. À la différence des autres, le Bundesrat
allemand a un rôle supplémentaire et tout aussi important, soit celui de faciliter la
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largement inspiré les Sud-Africains lorsqu’ils ont conçu la deuxième Chambre
nationale dans le cadre de la nouvelle Constitution adoptée en mai 1996, quoiqu’ils
y aient apporté d’importantes modifications. Au cours des deux dernières
décennies, on a suggéré à quelques reprises de procéder à une réforme du Sénat
canadien pour ajouter à son rôle celui de Chambre des provinces. Dans les
provinces moins populeuses, on propose plutôt d’instaurer un «Sénat triple E»
(élu, égal et efficace) dont le modèle le plus ressemblant serait celui de la fédération
parlementaire australienne. Il ressort donc de tout ceci que, de toutes les deuxièmes
Chambres fédérales, le Sénat canadien est celui qui a le moins de légitimité aux
yeux du public. Mais, si la plupart des Canadiens s’entendent sur la nécessité
d’une réforme, leur désaccord sur la façon de procéder ne fait guère avancer les
choses.
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Chapitre 11

La pathologie des fédérations

11.1 L’IMPORTANCE DE LA PATHOLOGIE DES FÉDÉRATIONS

La plus grande partie de la littérature comparée portant sur les régimes fédératifs
et les fédérations a été consacrée à leur création et à leur fonctionnement. En
outre, il est vrai que la plupart des fédérations continuent d’être remarquablement
efficaces et qu’un grand nombre de vieux régimes constitutionnels encore en
vigueur aujourd’hui sont des fédérations appliquant leur loi fondamentale d’origine
(p. ex. 1789 dans le cas des États-Unis, 1848 pour la Suisse, 1867 pour le Canada
et 1901 pour l’Australie). Plusieurs auteurs ont attribué la prospérité, la stabilité
et la longévité de ces fédérations à l’efficacité de la fédération comme forme
d’organisation politique31.

Mais depuis 1945, on a non seulement assisté à la prolifération des régimes
fédéraux et, en particulier, des fédérations, mais aussi à l’échec de certains d’entre
eux, notamment la désintégration de la Fédération des Antilles (1962), de la
Fédération de Rhodésie et de Nyasaland (1963), de la Yougoslavie (1991) et de
l’URSS (1991), la partition du Pakistan (1971) et de la Tchécoslovaquie (1992),
l’expulsion de Singapour de la Malaisie (1965) et la guerre civile au Nigéria de
1967 à 1970 à laquelle ont succédé des régimes alternativement civils et militaires.
Dans n’importe quelle étude comparative, il faut donc tenir compte de ces échecs,
des cas de tension énorme exercée dans les fédérations qui ont survécu ainsi que
des documents dans lesquels on étudie les conditions et moyens qui ont conduit à
la désintégration de fédérations32. Il faut souligner un point important avant de
commencer à étudier les régimes fédératifs : les problèmes qu’ils ont éprouvés ne
découlent pas tant de l’adoption dudit régime comme forme de gouvernement
mais plutôt de la variante ou variation particulière des arrangements fédéraux qui
a été exclusivement la source de leurs difficultés. Il faut aussi préciser que ce
n’est pas tant parce que ces pays sont des fédérations qu’ils ont été difficiles à
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gouverner mais plutôt parce qu’ils étaient déjà difficiles à gouverner au départ
qu’ils ont adopté la fédération comme forme de gouvernement.

11.2 LES SOURCES DE TENSIONS

Quatre facteurs ont contribué aux tensions subies par les fédérations : (1) d’âpres
divisions sociales intérieures; (2) des types particuliers d’arrangements
institutionnels ou structurels; (3) les stratégies particulières adoptées pour lutter
contre la désintégration; et (4) les processus politiques qui ont polarisé les divisions
intérieures.

La répartition et le caractère des divisions sociales intérieures

Les divergences de vues et d’intérêts politiques entre les régions sont typiques de
toutes les fédérations : c’est généralement pourquoi ces pays ont adopté la
«fédération» comme solution en premier lieu. Mais plusieurs facteurs peuvent
aviver ces divergences. La langue, la religion, la structure sociale, la tradition
culturelle et la race comptent parmi les forces suscitant les dissensions les plus
vives. Dans les pays où plusieurs de ces forces ont joué simultanément comme en
Inde, en Malaisie et, en particulier, au Pakistan avant sa partition, au Nigéria, en
Rhodésie et Nyasaland, en Yougoslavie et en URSS, les clivages intérieurs ont été
accentués. Par opposition, en Suisse, les différences linguistiques, religieuses et
économiques entre les cantons ont eu tendance à se tempérer les unes les autres,
ce qui a eu pour effet d’atténuer les divisions intérieures. Le niveau de développe-
ment économique et de répartition des richesses entre les régions, surtout si celles-ci
s’affrontaient déjà sur le plan linguistique, culturel et social, ont aussi contribué à
l’âpreté des clivages intérieurs. Dans certains cas, par contre, des facteurs de
modération ont accrû l’importance de maintenir l’unité, tels le besoin de sécurité
contre les menaces extérieures (une motivation cruciale dans l’histoire suisse et
canadienne mais dont l’influence s’est estompée dans les deux cas), l’importance
du commerce interrégional et la capacité d’exercer une influence sur la scène
internationale grâce à une démarche unifiée dans les négociations et les relations
avec les investisseurs.

Le rôle des institutions et des structures des fédérations

La capacité d’une fédération de vivre différentes tensions et de les surmonter
dépend non seulement de la force et de la configuration des divisions au sein de la
société en question mais aussi de la structure institutionnelle de la fédération. La
façon dont ces institutions ont canalisé les activités de l’électorat, des partis
politiques, des groupes d’intérêt organisés, des bureaucraties et des élites
informelles a contribué à atténuer ou à accentuer les conflits politiques. Les
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fédérations n’ont pas pour fonction d’éliminer les différences intérieures mais
plutôt de préserver les identités régionales dans un cadre uni. Elles n’ont donc pas
pour objectif d’éliminer les conflits mais de les gérer de telle façon que les
différences régionales peuvent être prises en compte. Mais la mesure dans laquelle
on y parvient dans la pratique dépend souvent de la forme particulière donnée
aux institutions par la fédération.

Quatre facteurs institutionnels ont été particulièrement cruciaux. Premièrement,
la très grande disparité entre la population, la taille et la richesse des composantes
a invariablement contribué aux tensions, entraînant même dans certains cas la
réorganisation des frontières des composantes régionales comme en Inde et au
Nigéria. La situation dans une fédération où une composante régionale a dominé
parce qu’elle réunissait une majorité de la population a presque toujours été une
source d’instabilité. On peut donner comme exemples la Prusse dans la confédé-
ration allemande et la fédération ultérieure jusque dans les années 1930, la
Jamaïque dans la Fédération des Antilles (1958-1962) qui a échoué, le Nigéria du
Nord avant la guerre civile nigérienne, le Pakistan oriental avant sa sécession, la
Russie avant l’éclatement de l’URSS en 1991 et la République tchèque avant sa
séparation de la Tchécoslovaquie en 1992.

Deuxièmement, lorsque la répartition particulière des pouvoirs n’a pas répondu
en tout point aux aspirations à l’unité et à l’autonomie régionale dans une société
donnée, des pressions ont été exercées pour que soient rééquilibrés les pouvoirs
ou, dans les cas les plus extrêmes, pour qu’on renonce au fédéralisme comme au
Pakistan trop centralisé ou dans la peu efficace Fédération des Antilles. C’est
pour éviter ce résultat extrême que certaines fédérations comme la Malaisie ont
institué et conservé une asymétrie constitutionnelle dans la répartition des pouvoirs.

Troisièmement, le caractère distinct de chaque région constitue un facteur
fondamental favorisant l’adoption d’une fédération comme forme de
gouvernement, mais pour que cette fédération survive, il faut que les institutions
fédérales soient capables de réaliser un certain consensus positif. Est aussi
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Tchécoslovaquie, la plus riche), renâcle devant les contraintes qu’elle a à subir
pour favoriser son partenaire moins nanti. La bipolarité de plus en plus intense
qui s’est ensuivie dans ces fédérations les a finalement condamnées à l’instabilité.
Ces tendances sembleraient s’accentuer dans une confédération bipolaire, car il
est normal dans les confédérations que chaque unité membre ait un droit de veto
sur les prises de décisions importantes concernant les politiques. Le droit de veto
mutuel, quand il n’y a que deux composantes, est probablement une source
d’impasses à répétition contribuant à l’exacerbation des frustrations. Le modèle
de Maastricht (Union européenne), en dépit de ses difficultés, répond donc aux
besoins d’une confédération de quinze États membres mais donnerait probablement
de bien moins bons résultats s’il était appliqué à une confédération de deux
composantes34.

11.4 LE PROCESSUS ET LES CONSÉQUENCES DE
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fédéral a plutôt répondu aux préoccupations et aux griefs de l’Australie-Occidentale
en établissant un système spécial d’aide financière aux États demandeurs.

La plupart des sécessions ont été contestées mais, dans certains cas, elles se
sont faites sans heurts35. Deux d’entre elles, qui ont finalement entraîné la
désintégration de la Fédération des Antilles (1962) et de la Fédération de Rhodésie
et de Nyasaland (1963), sont survenues dans des colonies. Dans ces cas, c’est le
gouvernement impérial du Royaume-Uni qui a non seulement accepté la sécession
mais aussi veillé à ce que tout se déroule dans la paix. Parmi les fédérations
indépendantes, durant la seconde moitié du XXe siècle, seule la Malaisie et la
Tchécoslovaquie ont connu une partition pacifique. Dans le cas de la Malaisie, en
1965, ce ne fut pas vraiment une sécession unilatérale mais plutôt une expulsion
unilatérale prononcée par le gouvernement fédéral en réaction à la dynamique
politique pénible qui avait suivi l’intégration de Singapour à la Fédération de
Malaisie deux années plus tôt. La désintégration de la Tchécoslovaquie, qui a pris
effet le 1er janvier 1993, est en fait la seule sécession pacifique qui soit intervenue
dans une société industrielle hautement intégrée et contemporaine. Le pays était
en effet parvenu au point d’exacerbation d’un processus graduel mais accéléré de
polarisation amené par des partis régionaux au sein des deux composantes qui,
pour des mobiles politiques, ont choisi la voie de l’antagonisme et de l’affrontement
pour réaliser, finalement, la scission de la fédération, sans la tenue d’une élection
ou d’un référendum sur la question36.

Ailleurs, l’expérience a démontré qu’après que la séparation d’une unité avait
été concédée, d’autres composantes régionales avaient formulé des demandes
semblables qui ont entraîné une plus grande désintégration. C’est ce qui s’est
passé dans la Fédération des Antilles et dans celle de Rhodésie et de Nyasaland.
De plus, le ressentiment qui a commencé à se faire sentir au moment de la
séparation ou de la dissolution a eut tendance à persister. Il a empêché longtemps
après la création d’une forme d’association plus souple entre les territoires venant
de se séparer, car la sécession s’était faite dans un climat de controverse politique
aiguë qui était difficile à oublier. De surcroît, l’éclatement de fédérations a exigé
la répartition des biens et des responsabilités entre les États nouvellement créés
et, rarement y sont-ils arrivés sans ajouter au ressentiment éprouvé de part et
d’autre. À cet égard, les exemples les moins négatifs sont l’expulsion de Singapour
de la Malaisie et la partition de la Tchécoslovaquie. Mais dans les deux cas, en
dépit du désir exprimé de maintenir des liens économiques durables après la
séparation, en pratique, les rapports économiques entre les ex-partenaires ont été
pendant une très longue période loin des attentes nourries. En général, il est clair
que la séparation de membres de fédérations, même quand elle s’est faite dans la
paix, a coûté très cher sur le plan économique, diplomatique et défensif, et a
suscité une amertume durable entre les groupes en cause.
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supra-fédéraux de grande envergure et, d’autre part, à accorder davantage
d’importance aux gouvernements locaux, une tendance, ailleurs dans le monde,
aux arrangements fédéraux à volets multiples. La fédération canadienne n’échappe
pas à ces mêmes pressions, comme en témoigne entre autres son adhésion au
libre-échange nord-américain.

Ces arrangements fédéraux internes à paliers multiples prennent également un
sens particulier au Canada, à savoir la proposition visant à répondre aux aspirations
autochtones à l’autodétermination par l’éc3iss.9(aledones )Tj/F3 1 8Tf0.787c TD0 Tc0 Tw(�)Tj/F2 1 Tf0.338 0 TD0.005un(pas )Tj/F3 1 3232.247 0 TD0�Tw(�)Tj/F2 1 Tf0.505 0 TD0.005troisiautod�
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C’est ce qui a contribué à la vigueur des pressions en faveur des processus de
fédéralisme exécutif dans les relations intergouvernementales.

Par l’insistance accordée à la suprématie de la Constitution, à la révision
judiciaire comme mécanisme majeur d’arbitrage des litiges intergouvernementaux
et à diverses mé
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avec d’autres fédérations. Les comparaisons permettent d’attirer l’attention sur
des questions cruciales et des solutions possibles grâce à l’expérience d’autres
fédérations. Mais il faut aussi reconnaître les limites de l’applicabilité des
comparaisons et surtout de la transférabilité des institutions dans des circonstances
et des contextes différents. Par-dessus tout, il faut reconnaître que ce n’est pas
tant dans les exemples de diverses structures institutionnelles des fédérations que
dans la compréhension de l’interaction entre conditions sociales, économiques et
politiques, institutions fédérales et processus politiques que la comparaison peut
aboutir à des conclusions utiles.

La leçon que nous pouvons tirer des fédérations qui ont réussi, c’est qu’il est
une chose plus importante que leur structure formelle, soit l’acceptation par la
population des valeurs et des processus fondamentaux qu’exige le régime fédératif.
Figure parmi eux la reconnaissance explicite d’identités et de loyautés multiples
— et les aménagements que cela exige — à l’intérieur d’une finalité et d’objectifs
communs. Les efforts pour nier ou supprimer les identités multiples dans une
société diversifiée ont presque toujours abouti à des dissensions, à la sécession ou
à la guerre civile. Un élément essentiel de toute fédération embrassant une société
diverse a toujours été l’acceptation de la valeur de la diversité et de la possibilité
de loyautés multiples exprimées par la création de composantes de gouvernement
dotées de véritable autonomie gouvernementale dans les domaines qui comptent
le plus pour leur identité distincte. Tout aussi importante a été la reconnaissance
des avantages que procurent une finalité et des objectifs communs à l’intérieur
d’une société même diversifiée, jetant ainsi la base de processus parallèles de
pouvoir partagé.

La présente étude comparative montre bien qu’à l’intérieur de la catégorie
générale des régimes politiques fédéraux et même à l’intérieur de la catégorie
plus restreinte des régimes fédératifs, il existe une grande diversité de modèles de
conditions sociales auxquelles on a su s’adapter, et un immense éventail de
modalités institutionnelles et de processus politiques retenus. Tous ces systèmes
ont tenté, plusieurs avec un succès considérable, de combiner des mesures
d’autonomie gouvernementale pour certaines composantes dans des domaines
précis et de partage des pouvoirs ailleurs, afin de concilier à la fois diversité distincte
et unité d’action. Mais les variantes qui existent entre elles montrent bien qu’il
n’y a pas de forme idéale pure et unique de fédération applicable universellement.
Les fédérations varient beaucoup dans leur conception institutionnelle et dans
leur fonctionnement afin de s’adapter aux conditions et au contexte qui leur sont
propres. Ce que cela signifie pour l’évolution future de la fédération canadienne,
c’est qu’il faut éviter de se laisser enfermer par des arrangements ou des théories
traditionnelles du fédéralisme et envisager plutôt des façons créatrices et novatrices
d’appliquer de façon pragmatique l’esprit du fédéralisme de manière à combiner
unité et diversité. Les autres fédérations pourront peut-être pour cela servir de
modèles ou de sources d’inspiration, surtout pour repérer les dangers à éviter, les
objectifs à conserver ainsi que les moyens adéquats et inadéquats d’atteindre ces
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objectifs. Mais, en dernière analyse, tout en gardant ces éléments à l’esprit, pour
que l’évolution future de la fédération canadienne soit efficace et durable, des
efforts devront être faits pour s’adapter de façon pragmatique aux conditions et
réalités particulières du Canada. Néanmoins, à la lumière des comparaisons avec
d’autres fédérations, il semblerait qu’il y ait place au Canada, dans le cadre d’un
régime fédératif, pour un réé
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résultat de mesures politiques plutôt que constitutionnelles. Pendant cette période,
certains pouvoirs du centre, comme le pouvoir de réserve, de désaveu et le pouvoir
déclaratoire, devinrent caducs. En outre, la plus grande place occupée par les
provinces, d’une part, et la délicate répartition constitutionnelle des pouvoirs
réalisée par suite du recours par Ottawa à son «pouvoir de dépenser», d’autre
part, ont transformé la fédération canadienne sans qu’il ait été besoin de recourir
à une modification de la Constitution. De plus, au cours des dernières décennies,
des changements profonds de la structure et du fonctionnement de la fédération
canadienne ont résulté de la situation des finances publiques et de l’interaction
normale des politiques des gouvernements fédéral et provinciaux, plutôt que d’une
modification formelle de la Constitution.

Dans une large mesure, il est donc possible de répondre aux préoccupations
des Canadiens, y compris celles des Québécois, autrement que par une modification
constitutionnelle. En raison de l’état des finances publiques, il faudra redéfinir les
programmes fédéraux-provinciaux et les accords de cofinancement, ce qui
refaçonnera forcément de fond en comble la fédération canadienne et conduira à
un certain rééquilibrage. Des progrès importants sur de nombreux fronts, y compris
le rééquilibrage tant attendu des rôles du fédéral et des provinces et la réduction
des dédoublements, peuvent être réalisés au moyen de mesures législatives et
administratives ordinaires et grâce à des ententes intergouvernementales. Qui plus
est, une adaptation non constitutionnelle progressive comme celle-là a des chances
d’être beaucoup plus facile à réaliser en l’absence de dynamique méga-
constitutionnelle, où les enjeux sont beaucoup plus risqués. L’histoire de la plupart
des fédérations, y compris de la nôtre, montre qu’il s’agit d’une forme de gouverne-
ment essentiellement pragmatique et évolutive plutôt que statique. La tension ne
cessera vraisemblablement de s’intensifier si l’on ne parvient pas à s’adapter à
l’évolution des circonstances et des besoins, mais l’enseignement que l’on peut
tirer de l’exemple des autres fédérations est qu’on y parviendra vraisemblablement
mieux par l’adaptation politique progressive conjuguée, là où cela est nécessaire,
à des ajustements constitutionnels précis, plutôt que par des efforts visant à modifier
la Constitution en profondeur.
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La répartition des pouvoirs et des fonctions dans
les fédérations : vue d’ensemble comparative

Est présentée ici une vue d’ensemble comparative de la répartition constitutionnelle
des pouvoirs dans les douze fédérations examinées dans la présente étude. Ce
tableau est une version révisée de tableaux publiés initialement par Ronald L. Watts
dans Les sociétés pluriculturelles et le fédéralisme (Ottawa : Information Canada,
1971) et par Dwight Herperger dans Répartition des pouvoirs et fonctions dans
les régimes fédéraux (Ottawa : ministre des Approvisionnements et Services, 1991).
L’information contenue dans ce tableau provient de la consultation de textes
constitutionnels, de textes d’interprétation universitaires et d’autres sources. Le
tableau indique si l’autorité législative pour un domaine donné appartient au palier
fédéral (F), provincial (P), ou s’il s’agit de compétence simultanée (C). Lorsque
des aspects différents d’un domaine sont attribués exclusivement aux
gouvernements fédéral et de la province, la mention FP est employée. La légende
au bas de chaque page explique les mentions lorsqu’il y a des variantes ou des
exceptions à ces catégories. Un espace vierge signifie qu’il n’est pas explicitement
fait mention de la question dans la Constitution ou que le pouvoir de légiférer
dans ce domaine est un pouvoir résiduel, ce qui est indiqué à la première ligne du
tableau. Le contenu et l’attribution de certains domaines sont souvent plus
complexes que ne le laisse entendre le tableau et il convient de se reporter aux
documents constitutionnels eux-mêmes pour obtenir des précisions.
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